LIGNE DE VIE PROVISOIRE

La ligne de vie provisoire est un ancrage horizontal
incluant un support d’assurage flexible.

Elle permet a 2 utilisateurs d’équipements de protection
individuelle contre les chutes de hauteur de se déplacer
latéralement et simultanément sur une distance allant
de 2 a 17 metres, sans avoir besoin de se détacher.

Elle doit étre fixée au moyen des sangles d’ancrage sur
la panne faitiere ou sur des fermes situées au plus prés
du faitage.

La ligne de vie provisoire est composée de 2 sangles
d’ancrage de 1 metres, d’'une corde de 17 metres avec
2 extrémités manufacturées, d’un tendeur régleur et de
2 mousquetons de grande ouverture.
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